


Références Légales

Décret rendant obligatoire l’usage d’un transporteur de fonds selon les conditions énumérées
ci-dessous.

Décret 2014-1253 du 27 octobre 2014

• Article D 613-61 du code de la sécurité intérieure

Afin d’assurer la sécurité du dépôt et de la collecte des fonds, les personnes 
publiques ou privées faisant appel, de façon habituelle, à des personnes physiques 
ou morales exerçant l’activité de transport de fonds, de bijoux ou de métaux 
précieux, ci-après désignées " entreprises de transport de fonds ", équipent ceux de
leurs locaux desservis par ces entreprises des dispositifs prévus par la présente 
sous-section.

• R613-24 et suivants du code de la sécurité intérieure

Sont soumis aux dispositions de la présente sous-section tous les transports sur la 
voie publique de fonds ou de métaux précieux représentant une valeur d’au moins 
30 000 Euros et tous les transports sur la voie publique de bijoux représentant une 
valeur d’au moins 100 000 Euros, sauf s’il y est procédé par une personne physique
pour son propre compte ou par l’autorité militaire ou si la protection est assurée par 
une escorte de la gendarmerie nationale ou de la police nationale.
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